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Erwägungen

E. 1
Comme la décision attaquée a été rendue après l'entrée en vigueur, le 1er janvier 2007 (RO
2006, 1242), de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral (LTF; RS 173.110), le recours est régi
par le nouveau droit ( art. 132 al. 1 LTF ).

E. 2
Interjeté par la partie qui a succombé dans ses conclusions ( art. 76 al. 1 LTF ) et dirigé
contre un jugement final ( art. 90 LTF ) rendu en matière civile ( art. 72 al. 1 LTF ) par une
autorité cantonale de dernière instance ( art. 75 LTF ) dans une affaire pécuniaire
concernant le droit du travail dont la valeur litigieuse atteint le seuil de 15'000 francs ( art.
74 al. 1 let. a LTF ), le recours en matière civile est en principe recevable, puisqu'il a été
déposé dans le délai ( art. 100 al. 1 LTF ) et la forme ( art. 42 LTF ) prévus par la loi.

E. 3.1
Le recours peut être interjeté pour violation du droit, tel qu'il est délimité par les art. 95 et
96 LTF . Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al. 1 LTF ). Il n'est donc
limité ni par les arguments soulevés dans le recours ni par la motivation retenue par
l'autorité précédente; il peut admettre un recours pour un autre motif que ceux qui ont été
invoqués et il peut rejeter un recours en adoptant une argumentation différente de celle de
l'autorité précédente (cf. ATF 130 III 136 consid. 1.4). Compte tenu de l'exigence de
motivation contenue à l' art. 42 al. 1 et 2 LTF , sous peine d'irrecevabilité ( art. 108 al. 1 let.
b LTF ), le Tribunal fédéral n'examine en principe que les griefs invoqués; il n'est pas tenu
de traiter, comme le ferait une autorité de première instance, toutes les questions juridiques
qui se posent, lorsque celles-ci ne sont plus discutées devant lui.

E. 3.2
Le Tribunal fédéral ne peut aller au-delà des conclusions des parties ( art. 107 al. 1 LTF ).
Toute conclusion nouvelle est irrecevable ( art. 99 al. 2 LTF ).

E. 4
La recourante fait grief aux juges cantonaux d'avoir erré dans la constatation de certains
éléments de fait.

Elle reproche à l'autorité cantonale de ne pas avoir pris en compte dans son raisonnement
juridique le loyer qui lui était dû pour la mise à disposition de l'employé d'un studio situé
au-dessus du restaurant, lors même que l'état de fait de l'arrêt déféré relate la déclaration de
l'intimé selon laquelle celui-ci avait réintégré le studio cinq ou six mois après le début de la
deuxième période d'engagement. Elle ajoute, pour étayer son argumentation, que le loyer
perçu pour un studio d'une pièce dans le canton de Genève est notoire et qu'ainsi, il n'était
pas nécessaire de produire le contrat de bail à loyer du studio pour démontrer que la location



pouvait s'élever à 600 fr. par mois. Sur ce point, elle se réfère aux statistiques cantonales
genevoises, accessibles par internet.

Le fait que le studio ait été occupé par l'employé ne signifie pas encore que celui-ci devait à
l'employeur un loyer correspondant à celui mentionné dans les statistiques cantonales
genevoises. A cet égard, il ne faut pas perdre de vue que le loyer est un élément essentiel du
contrat de bail (cf. ATF 119 II 347 consid. 5; 120 II 341 consid. 5c) et que la partie qui s'en
prévaut ne saurait se référer simplement à des statistiques. Au demeurant, l'autorité
cantonale a constaté qu'il ressort des fiches de salaire, puis de la déclaration du comptable
en appel, que pendant la durée de l'emploi de l'intimé, une somme a été régulièrement
retenue sur son salaire au titre de frais de logement. Or, la recourante ne prétend pas et,
encore moins, ne démontre que cette constatation est arbitraire. Elle n'affirme pas plus que
le loyer convenu serait supérieur à celui prélevé et ne cherche pas à établir qu'il ressort du
dossier que l'intimé aurait logé dans le studio pendant la période où il n'a pas travaillé pour
la recourante et où, par conséquent, aucun prélèvement n'a pu être opéré sur le salaire de
l'intéressé.

L'argumentation de la recourante est infondée, pour autant qu'elle soit recevable. Il n'y a
donc pas lieu de s'écarter des faits tels que retenus par l'autorité cantonale.

E. 5
La recourante argue ensuite d'une violation de l' art. 341 CO .

A la lire, des concessions importantes ont été faites de sa part, puisqu'elle a renoncé, jusqu'à
ce que l'intimé l'assigne en justice, à se prévaloir des montants dus au titre de l'occupation
du studio, au motif qu'un accord global avait été trouvé. Il s'ensuit que l' art. 341 CO a été
violé.

La recourante fonde son argumentation sur des faits qui n'ont pas été retenus par l'autorité
cantonale. A ce titre, son grief est irrecevable. Par ailleurs, c'est à bon droit que l'autorité
cantonale a considéré que l'écrit du 20 avril 2005, dans lequel l'intimé reconnaissait avoir
reçu de l'employeur un montant de 4'000 fr., ne constituait pas une renonciation valable à
toute prétention résultant de son contrat de travail, puisqu'il est manifeste que le versement
opéré ne représente qu'une faible partie des prétentions de l'intimé et qu'il ne saurait donc
avoir valeur de transaction ( ATF 118 II 58 consid. 2b; Gabriel Aubert, Commentaire
romand, n. 6 ad art. 341 CO ).

E. 6
Le même résultat s'impose s'agissant du grief de violation de l' art. 120 CO . Dans la mesure
où il a été jugé (cf. supra, consid. 4) que l'autorité cantonale n'a pas constaté les faits d'une
manière arbitraire en ce qui concerne l'absence de loyers encore dus par l'employé à
l'employeur, le grief est également irrecevable.

E. 7
La recourante dénonce enfin une violation des art. 8 CC et 42 CO.

Dans ce moyen, la recourante reproche tout d'abord à l'autorité cantonale d'avoir considéré
que « l'appelante ne contestait pas le fait que l'intimé n'ait pas pris de jours de vacances et
qu'il [recte: elle] avait échoué à prouver ce fait ».

La recourante n'apporte pas le début d'une démonstration s'agissant d'une éventuelle
violation de l' art. 8 CC . En outre, la recourante a manifestement fait une lecture erronée du



jugement querellé, puisque l'autorité cantonale a indiqué que le droit aux vacances et à des
jours de congé de l'intimé n'était pas remis en cause par la recourante, mais non pas qu'il
était admis par celle-ci que l'intimé n'avait pas pris de vacances. Le moyen tombe
manifestement à faux.

Il ne peut qu'en aller de même du grief de violation de l' art. 42 CO . Non seulement sa
violation n'est pas démontrée à satisfaction, mais en sus la recourante fonde son
argumentation sur des faits étrangers à la cause, dès lors qu'il n'a pas été retenu par
l'instance cantonale que l'intimé a refusé d'utiliser sa carte de timbrage.

E. 8
Au terme de cet examen, le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable. Par
conséquent, l'effet suspensif accordé à celui-ci, à titre de mesures superprovisoires, devient
caduc dès ce jour.

E. 9
Conformément à l' art. 65 al. 4 let . c LTF, qui déroge sur ce point à l' art. 343 al. 3 CO , la
présente procédure de recours n'est pas gratuite quand bien même elle a trait à un différend
résultant du contrat de travail dont la valeur litigieuse ne dépasse pas 30'000 francs. Par
conséquent, un émolument judiciaire sera mis à la charge de la recourante, qui succombe (
art. 66 al. 1 LTF ).

Il ne sera pas alloué de dépens à l'intimé, qui n'en a à juste titre pas requis, puisqu'il plaide
en personne ( art. 68 al. 2 LTF ; cf. ATF 125 II 518 consid. 5b; 113 Ib 353 consid. 6b).

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


